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ARTICLE 23

Aucune législation ni formalité similaire ne sera requise dans le contexte de la
Convention.

ARTICLE 24

Toute demande, communication ou autre document sont envoyés dans leur langue
originale à l'Autorité centrale de l'État requis et accompagnés d'une traduction dans
la langue officielle ou l'une des langues officielles de cet État ou, lorsque cette traduc-
tion est difficilement réalisable, d'une traduction en français ou en anglais.

Toutefois, un État contractant pourra, en faisant la réserve prévue à l'article 42,
s'opposer à l'utilisation soit du français, soit de l'anglais, dans toute demande, com-
munication ou autre document adressés à son Autorité centrale.

ARTICLE 25

Les ressortissants d'un État contractant et les personnes qui résident habituelle-
ment dans cet État auront droit, pour tout ce qui concerne l'application de la Con-
vention, à l'assistance judiciaire et juridique dans tout autre État contractant, dans
les mêmes conditions que s'ils étaient eux-mêmes ressortissants de cet autre État et
y résidaient habituellement.

ARTICLE 26

Chaque Autorité centrale supportera ses propres frais en appliquant la
Convention.

L'Autorité centrale et les autres services publics des États contractants n'im-
poseront aucun frais en relation avec les demandes introduites en application de la
Convention. Notamment, ils ne peuvent réclamer du demandeur le paiement des frais
et dépens du procès ou, éventuellement, des frais entraînés par la participation d'un
avocat. Cependant, ils peuvent demander le paiement des dépenses causées ou qui
seraient causées par les opérations liées au retour de l'enfant.

Toutefois, un État contractant pourra, en faisant la réserve prévue à l'article 42,
déclarer qu'il n'est tenu au paiement des frais visés à l'alinéa précédent, liés à la par-
ticipation d'un avocat ou d'un conseiller juridique, ou aux frais de justice, que dans
la mesure où ces coûts peuvent être couverts par son système d'assistance judiciaire
et juridique.

En ordonnant le retour de l'enfant ou en statuant sur le droit de visite dans le
cadre de la Convention, l'autorité judiciaire ou administrative peut, le cas échéant,
mettre à la charge de la personne qui a déplacé ou qui a retenu l'enfant, ou qui a
empêché l'exercice du droit de visite, le paiement de tous frais nécessaires engagés
par le demandeur ou en son nom, notamment des frais de voyage, des frais de représen-
tation judiciaire du demandeur et de retour de l'enfant, ainsi que de tous les coûts
et dépenses faits pour localiser l'enfant.


